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L’ISCPA accorde une grande importance à la sélection de ses étudiants lors 
des concours d’entrée. Le recrutement à l’ISCPA Paris est basé sur l’examen 
de votre dossier de candidature et les résultats que vous obtiendrez aux
épreuves d’admission.

• Etape 1 : téléchargez sur www.iscpa-paris.com ou
recevez par courrier (sur simple demande) votre dossier
de candidature.

• Etape 2 : retournez par courrier votre dossier complété 
et signé à l’ISCPA Paris.

• Etape 3 : passez le concours.

• Etape 4 : vous recevrez vos résultats dans un délai de 
15 jours suivant les épreuves.

• Etape 5 : réservez votre place en cas de réussite aux
épreuves.

• Etape 6 : la rentrée (rentrée officielle fin septembre/
début octobre selon les classes).

Les épreuves d’admission de l’ISCPA sont constituées
d’épreuves écrites et d’un entretien. Il s’agit d’évaluer
votre culture générale et votre créativité, votre
connaissance de l’actualité, votre orthographe, vos
capacités d’expression et d’argumentation, votre niveau
d’anglais et vos aptitudes pour la formation choisie. 

Le financement des études
Une formation supérieure représente un investissement
pour l’avenir. La plupart des étudiants financent leurs
études en combinant différentes solutions :

• Les stages de fin d’année (3 à 6 mois par an) : dans 
la plupart des cas ils donnent lieu à une gratification.

• Le travail à temps partiel durant l’année : tous les
étudiants de l’ISCPA disposent, en plus du week-end, 
d’un jour libre par semaine (le "Day Off") pour mener 
des actions rémunérées en entreprise ou pour bénéficier
d’une convention de stage à temps partiel.

• Les emprunts étudiants : des accords ont été signés
entre l’école et plusieurs établissements bancaires
(Société Générale et BNP Paribas) afin de proposer 
des prêts à taux préférentiels.

• La Junior de l’ISCPA Paris (IDM Création) : L’association
fournit des missions rémunérées aux étudiants qui ont
les compétences suffisantes en communication.

>  Intégrer l’ISCPA Paris

La VAE consiste à évaluer les compétences acquises à travers un parcours
professionnel et à le comparer à notre référentiel d’activités. Elle permet
de délivrer totalement ou partiellement le titre certifié de l’ISCPA.
Plus d’informations sur www.iscpa-paris.com.

Validation des Acquis de l’Expérience
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ISCPA Paris
12, rue Alexandre Parodi
75010 PARIS
Tél. : 01 40 03 15 56
Fax :  01 40 03 15 31
iscpaparis@groupe-igs.fr

www.iscpa-paris.com

ISCPA Lyon
47, rue Sergent Michel Berthet
69258 LYON Cedex 09
Tél. : 04 72 85 71 73
Fax :  04 72 85 71 99
iscpalyon@groupe-igs.fr

www.iscpa-lyon.com

ISCPA, l’école de tous les médias
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